
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DES ETCHEMINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ROSE-DE-WATFORD 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 7 
AOÛT 2020, À 19 HEURES À L’ENDROIT ORDINAIRE, SOUS LA 
PRÉSIDENCE DE MONSIEUR HECTOR PROVENÇAL, MAIRE, ET À 
LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS LES CONSEILLERS SUIVANTS : 

Siège #1 - Maxime Vachon 
Siège #2 - Christian Lamontagne 
Siège #3 - Alexandre Provençal 
Siège #4 - André Loubier 
Siège #5 - Samuel Goudreau 
Siège #6 - Richard Fauchon 

Est/sont absents: 

 

Les membres présents forment le quorum. Johanne Nadeau, Directrice générale 
et Secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.  

1 -         PRIÈRE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur le Maire récite la prière, procède à l’ouverture de la séance et souhaite 
la bienvenue aux personnes présentes. 

179-08-2020  1.1 - Séance à huis clos 

 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 
l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale 
de dix jours, lequel état d’urgence est maintenu jusqu'à nouvel ordre; 
 
  
 
CONSIDÉRANT l’arrêté de la Ministre de la Santé et des Services sociaux 
numéro 2020-004 qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 
membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de 
communication; 
 
  
 
CONSIDÉRANT l'arrêté 2020-029 du 26 avril 2020 qui introduit certaines 
exigences concernant des séances qui devraient être en temps normal 
publiques. Une telle séance doit désormais être rendue publique, dès que 
possible, par tout moyen permettant au public de connaître la teneur des 
discussions entre les membres du conseil et le résultat de leur délibérations; 
 
  
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos (et que les membres du conseil et officiers 
municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et 
voter à la séance directement à la salle du Conseil municipal en respectant les 
règles de distanciation.) 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  RICHARD FAUCHON 
 
  
 
QUE la présente séance soit tenue à huis clos (et que les membres du conseil 



et les officiers municipaux puissent y participer directement à la salle du Conseil 
municipal en respectant les règles de distanciation.); 
 
  
 
QUE la séance soit enregistrée et diffusée sur le site Internet de la Municipalité. 
 
  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

180-08-2020  2 - LECTURE ET ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

Séance du 7 août 2020 

 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
        1.1 - Séance à huis clos 
2 - LECTURE ET ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
        3.1 - Séance ordinaire du 3 juillet 2020 
        3.2 - Tenue des séances du Conseil 
4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
        4.1 - Approbation de la liste des comptes du mois 
        4.2 - Acceptation du règlement d'emprunt 03-2020 - Financement 
temporaire 
        4.3 - Élections FQM Appui à Normand Roy 
5 - LÉGISLATION 
        5.1 - Avis de motion et présentation du projet de règlement numéro 08-
2020 
6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE- INCENDIE 
        6.1 - Compte-rendu du directeur incendie 
7 - VOIRIE TRANSPORT 
        7.1 - Rapport de l'inspecteur 
8 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
        8.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 
        8.2 - Acceptation nouvel inspecteur en bâtiments MRC 
9 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 
        9.1 - Quote-part Maison des Jeunes 2020-2021 
        9.2 - Annulation des frais de retard retour des livres 
        9.3 - MADA Suivi de dossier 
10 - CORRESPONDANCE 
        10.1 - Correspondances diverses 
11 - VARIA 
        11.1 - Demande Fondation du Coeur 
        11.2 - Remerciements A Petits Pas 0-5 ans 
12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

  
 
IL EST PROPOSÉ PAR: ALEXANDRE PROVENÇAL 
 
  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
  
 
ADOPTÉE 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 



181-08-2020  3.1 - Séance ordinaire du 3 juillet 2020 

ATTENDU QU’une copie du procès-verbal a été remise aux membres du 
conseil avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent 
l’avoir lu et qu’ils renoncent à sa lecture.  

  

IL EST PROPOSÉ PAR : CHRISTIAN LAMONTAGNE 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE le procès-verbal de la séance régulière du 3 juillet 2020 soit adopté. 

  

ADOPTÉE 

182-08-2020  3.2 - Tenue des séances du Conseil 

 
CONSIDÉRANT QUE les organismes municipaux peuvent à nouveau tenir les 
séances du conseil ainsi que toute forme d'assemblée publique en présence 
des citoyennes et des citoyens, annonce faite par la ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation, Mme Andrée Laforest, le 4 juillet dernier; 
 
  
 
CONSIDÉRANT QU'un organisme municipal peut limiter l'accès au public, ou à 
une partie de celui-ci, à une séance du conseil afin d'assurer le respect de la 
consigne de distanciation sociale de deux mètres entre les personnes; 
 
  
 
CONSIDÉRANT l'arrêté 2020-029 du 26 avril 2020 qui introduit certaines 
exigences concernant des séances qui devraient être, en temps normal, 
publiques. Une telle séance doit désormais être rendue publique, dès que 
possible, par tout moyen permettant au public de connaître la teneur des 
discussions entre les membres du conseil et le résultat de leur délibérations; 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  MAXIME VACHON 
 
  
 
QUE les réunions du Conseil municipal soient tenues à la salle J.A.-Nadeau 
(495, rue Principale) à compter de la réunion du 4 septembre 2020 et ce, 
jusqu'à nouvel ordre; 
 
  
 
QU'un maximum de 35 personnes soient autorisées à y assister; 
 
  
 
QUE la séance soit enregistrée et diffusée par la suite sur le site Web de la 
Municipalité. 
 
  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 



  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

183-08-2020  4.1 - Approbation de la liste des comptes du mois 

CONSIDÉRANTQUE les membres du Conseil ont reçu au préalable la liste des 
dépenses du mois, et déclarent avoir reçu réponse à leurs questions. 

  

IL EST PROPOSÉ PAR: RICHARD FAUCHON 

  

ET RÉSOLU À MAJORITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE la liste des comptes présentée aux membres du conseil, d'une somme de 
29 982,40$ soit acceptée . 

QUE la dépenses inhérente soit et est autorisée. 

  

ADOPTÉE 

POUR: 5 

CONTRE: 1 (M. Maxime Vachon, conseiller #1) 

Le conseiller #1, Maxime Vachon, souhaite ajouter les propos suivants au 
procès-verbal : "Je voudrais donner un blâme au maire pour avoir louer son 
tracteur à la municipalité pis d'avoir charger le gros prix pour se vanger que je 
lui ai reproché d'avoir vendu du roundup à la Municipalité." 

184-08-2020  4.2 - Acceptation du règlement d'emprunt 03-2020 - Financement 
temporaire 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement d'emprunt numéro 03-2020 décrétant une 
dépense et  un emprunt de 569 266$ a été approuvé par le Ministère des 
Affraires municipales et le l'Habitation (MAMH) en date du 4 août 2020. 
 
Considérant qu'il y a lieu de procéder au financement temporaire du dit 
règlement d'emprunt. 
 
Considérant que la Municipalité désire retenir les services de la Caisse 
Desjardins des Etchemins afin de financer le dit règlement. 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR: ALEXANDRE PROVENÇAL 
 
  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE  la Municipalité procède au financement temporaire du règlement 03-2020 
auprès de la Caisse Desjardins des Etchemins. 
 
  
 
Que le Maire, Hector Provençal, et la Directrice générale et Secrétaire 
trésorière soient et sont mandatés pour et au nom de la Municipalité afin de 
signer le contrat de prêt à intervenir entre les parties. 



 
Que la dépense inhérente soit et est autorisée. 
 
  
 
ADOPTÉE 

185-08-2020  4.3 - Élections FQM Appui à Normand Roy 

 
CONSIDÉRANT la démission de Monsieur Jean-François Pelletier, maire de la 
Municipalité de l'Islet, au conseil d'administration de la FQM; 
 
  
 
CONSIDÉRANT la tenue d'élections à un poste d'administrateur pour la région 
de Chaudière-Appalaches; 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR: ANDRÉ LOUBIER 
 
  
 
ET RÉSOLU À MAJORITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE la Municipalité appuie la candidature de Monsieur Normand Roy, maire de 
Saint-Éphrem-de-Beauce et préfet de la MRC de Beauce-Sartigan. 
 
QUE le Maire, Monsieur Hector Provençal, soit et est mandaté à voter pour et 
au nom de la Municipalité. 
 
  
 
ADOPTÉE 
 
POUR: 5 
 
CONTRE: 1 (M. Maxime Vachon, conseiller #1) 

  5 - LÉGISLATION 
 

186-08-2020  5.1 - Avis de motion et présentation du projet de règlement numéro 08-
2020 

 
Je, soussigné, Alexandre Provençal, conseiller, donne AVIS DE MOTION qu'à 
une prochaine séance sera soumis, pour adoption, le règlement numéro 08-
2020, "Règlement relatif à l'obligation d'installer des protections contre les 
dégâts d'eau", (clapets anti-retour) sur le territoire de la Municipalité . 
 
  
 
Dispense de lecture est demandée. 

  6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE- INCENDIE 
 

  6.1 - Compte-rendu du directeur incendie 
 

  7 - VOIRIE TRANSPORT 
 

  7.1 - Rapport de l'inspecteur 

Les membres du conseil ont reçu le rapport de travail de l'inspecteur municipal. 

  8 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 



  8.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 
 

187-08-2020  8.2 - Acceptation nouvel inspecteur en bâtiments MRC 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité requiert les services des inspecteurs en 
bâtiment de la MRC des Etchemins en matière d'urbanisme; 
 
  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : SAMUEL GOUDREAU 
 
  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
  
 
QUE les inspecteurs en bâtiments de la MRC des Etchemins, soit Lise Buteau, 
Annie Venables, gabriel Gosselin et Frédéric Larue soient et sont autorisés à 
gérer les dossiers d'urbanisme de la Municipalité. 
 
  
 
ADOPTÉE 

  9 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 
 

188-08-2020  9.1 - Quote-part Maison des Jeunes 2020-2021 

CONSIDÉRANT le taux de fréquentation de la Maison de jeunes l'Olivier des 
Etchemins située à St-Prosper par les adolescents âgés entre 12 et 17 ans de 
Sainte-Rose-de-Watford; 

  

CONSIDÉRANT le tableau de fréquentation et la quote-part présentés par 
L'Olivier des Etchemins. 

  

IL EST PROPOSÉ PAR : RICHARD FAUCHON 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QU'une somme de 90,82$ soit versée à la Maison de jeunes pour l'année 2020-
2021; 

  

QUE la dépense inhérente soit et est autorisée. 

  

ADOPTÉE 

189-08-2020  9.2 - Annulation des frais de retard retour des livres 

 
CONSIDÉRANT QUE les amendes peuvent créer une barrière financière qui 
entre en opposition avec la mission d’accessibilité des bibliothèques; 
 
  
 



CONSIDÉRANT QUE les amendes peuvent créer des éléments de conflit entre 
le personnel bénévole et les citoyens, nuisant aux relations interpersonnelles 
que les bibliothèques désirent créer avec la communauté; 
 
  
 
CONSIDÉRANT QUE les montants collectés représentent une source 
négligeable de revenus pour les bibliothèques, d’autant plus en tenant compte 
des ressources humaines nécessaires à la gestion des comptes impayés; 
 
  
 
CONSIDÉRANT QUE le Réseau BIBLIO CNCA (Capitale-Nationale et 
Chaudière-Appalaches) et l’ABPQ (Association des bibliothèques publiques du 
Québec) sont en faveur de l’abolition des frais de retard, laquelle s’inscrit dans 
le mouvement international « Fine Free Library », né aux États-Unis; 

  

IL EST PROPOSÉ PAR : ALEXANDRE PROVENÇAL 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE les frais de retard pour les abonnés de la bibliothèque municipal Rose des 
vents soient abolis; 

  

QUE la responsable de la bibliothèque, Madame Suzanne Vachon, soit autorisée 
à faire les démarches avec la compagnie informatique pour enlever tout calcul 
des frais de retard. 

  

ADOPTÉE 

190-08-2020  9.3 - MADA Suivi de dossier 

CONSIDÉRANT le contexte actuel de la pandémie; 

  

CONSIDÉRANT l'interdiction de rassemblement de plus de 10 personnes; 

  

IL EST PROPOSÉ PAR : ALEXANDRE PROVENÇAL 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE la chargée de projet, Madame Suzanne Vachon, soit et est autorisée à 
finaliser le dossier de la Politique familiale et Municipalité Amie des Aînés, soit 
l'impression de la brochure sur la politique, présenter un message dans le journal 
municipal du mois d'août, et procéder à l'envoi à tous les citoyens au cours du 
mois de septembre de la brochure. 



  

QUE la dépense inhérente soit et est autorisée. 

  

ADOPTÉE 

  10 - CORRESPONDANCE 
 

  10.1 - Correspondances diverses 

 
La correspondance du mois a été déposée à la table du Conseil municipal. 

  11 - VARIA 
 

  11.1 - Demande Fondation du Coeur 

 
Demande de contribution de la Fondation du Coeur refusée. 

  11.2 - Remerciements A Petits Pas 0-5 ans 

 
Dépôt 

  12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

191-08-2020  13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR : RICHARD FAUCHON 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  

QUE la séance soit levée à 20h11. 

  

ADOPTÉE 

 
_______________________           _______________________________ 
Hector Provençal                              Johanne Nadeau 
Maire                                                Directrice générale et Secrétaire-trésorière 

  

Je, Hector Provençal, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

_______________________________  
Hector Provençal 
Maire 

  

 


